
 

L’Upsadi souhaite proposer une évolu4on des modalités de régula4on des 
dépenses pour les presta4ons de santé  

à domicile et va présenter un nouvel ou4l aux pouvoirs publics  

Paris, le 21 juin 2023 – Les Prestataires de santé à domicile (PSAD) accompagnent plus de 3,5 millions de 
Français et font le lien entre les pa4ents et les professionnels de santé.  
Alors qu’ils répondent à une demande grandissante d’accès aux soins à domicile sur tous les territoires, les 
PSAD sont asphyxiés entre les baisses successives des tarifs des presta4ons de santé qu’ils effectuent, et  une 
infla4on record.  
Afin d’avoir une visibilité réelle sur la situa4on du secteur, l’Upsadi a missionné le Cabinet d’études Xerfi 
pour modéliser les évolu4ons des coûts auxquels sont confrontés les PSAD 
Sur ceVe base tangible, l’Upsadi souhaite élaborer un ou4l à proposer aux pouvoirs publics pour faire 
évoluer le mode de régula4on des dépenses rela4ves aux presta4ons de santé à domicile.  
Après avoir présenté les premiers résultats de ces travaux à la Mission Interministérielle de régula4on et de 
financement des produits de santé, l’Upsadi les présentera dans le courant de l’été au Comité économique 
des produits de santé (CEPS). 

UN 1ER OBJECTIF : AVOIR UNE CARTOGRAPHIE DE L’ÉVOLUTION DES COÛTS IMPACTANT LE SECTEUR 
L’Upsadi a missionné le cabinet Xerfi pour la construc7on d’un nouvel ou7l au service de la régula7on des 
dépenses de santé. Pour cela, 3 index de coûts correspondant aux 3 secteurs d’ac7vités principaux -assistance 
Respiratoire, Perfusion-Nutri7on-Insulinothérapie et Main7en à domicile- ont été élaborés.  

Et les résultats sont sans appel : si en 10 ans, les PSAD n’ont connu que des baisses de tarifica7on des 
presta7ons de santé à domicile (équivalant à quelques 700 M€),  les charges et les coûts ont, dans le même 
temps, considérablement augmenté :  

• +14,8% pour les ac7vités du segment Respiratoire  
• +12,4% pour les ac7vités de Perfusion Nutri7on Insulinothérapie (PNI)  
• +9,2% pour les ac7vités du Main7en à Domicile (MAD) 

Et ce, plus par7culièrement encore sur l’année 2022: 
• +4,0% en respiratoire 
• +4,1% en PNI,  
• +4,4% en MAD. 

« Si nous savions per.nemment et ressen.ons clairement que les coûts augmentaient, nous voulions pouvoir 
bénéficier d’un regard extérieur et indépendant afin, in fine, de s’appuyer sur des bases objec.ves pour nos 
échanges avec les pouvoirs publics. Ces données seront mises à jour une fois par trimestre pour s’inscrire le plus 
finement possible dans les évolu.ons du secteur » explique Didier Daoulas - Président de l’Upsadi. 

Après plusieurs mois de travail avec Xerfi, l’Upsadi a présenté les conclusions de son travail à la Mission 
Interministérielle, placée sous la responsabilité de Ma7gnon, chargée d’analyser la per7nence des ou7ls 
actuels de régula7on et de financement des produits de santé afin de suggérer une nouvelle approche pour 
réguler, avec cohérence et per7nence, les dépenses autour du disposi7f médical et les presta7ons associées en 
ville.  



UN 2ND OBJECTIF A TERME : PRENDRE EN CONSIDÉRATION DE MANIÈRE NON ARBITRAIRE LA CROISSANCE 
DES ACTIVITÉS   

Ces index ne cons4tuent que la première étape des travaux menés par l’Upsadi qui souhaite, dans un second 
temps, pouvoir prendre en considéra4on, dans ses formules de régula4on, une part de la croissance des 
ac4vités.  
En effet, la croissance d’une ac4vité est un élément indispensable dans la défini4on d’un critère objec4f de 
maitrise des dépenses de santé, notamment au regard du vieillissement de la popula4on et de 
l’augmenta4on du besoin en santé.  Pour autant, la réalisa4on d’économies d’échelle, dans un secteur de 
presta4on humaine, est très limitée et doit être analysée finement. 

Grâce à ces index qui évolueront dans le temps et la prise en compte des évolu7ons du contexte économique,  
l’Upsadi souhaite proposer une approche nouvelle et responsable aux pouvoirs publics en ma7ère de 
régula7on des prix afin d’avoir un modèle moins arbitraire et plus objec7vé, sans me`re en péril la pérennité 
du secteur de la presta7on de santé à domicile.  

L’ambi7on de l’Upsadi est que ce`e nouvelle méthode perme`e :  
• de suivre de façon indépendante l’évolu7on des coûts de la profession, en s’appuyant sur des 

sources et indicateurs publics comme les données de l’Insee, la Dares, etc. 
• de devenir une référence dans le cadre des négocia7ons avec les pouvoirs publics 
• de contribuer aux économies réalisées sur les dépenses de santé lorsque les ac7vités le 

jus7fieront et de manière supportable  
• de revaloriser les ac7vités qui ne progressent plus afin de maintenir la qualité de prise en charge 

pour les pa7ents 
• d’offrir une visibilité économique aux acteurs et de restaurer la confiance avec les ins7tu7ons  

« Nous voulons être force de proposi.ons.  
Nous comprenons naturellement que l’État ne peut pas rembourser toutes les dépenses de santé en croissance.  
Mais à l’inverse, en ma.ère de presta.ons à domicile, les PSAD, s’ils ne sont vus que comme une ligne de 
dépenses et non comme une ligne d’inves.ssements permeMant de fortes économies à l’Etat, ne pourront à 
terme plus proposer le même niveau de qualité de service au domicile de millions de Français.  
Le virage domiciliaire des soins et le développement du main.en des personnes à domicile fortement prônés 
par tous les poli.ques est l’avenir de notre système de santé et ne peut pas se faire sans un inves.ssement réel 
pour toute la filière.  
Jusqu’alors les Autorités de tutelle appliquaient des baisses tarifaires arbitraires sur le modèle économique du 
médicament, c’est à dire dès lors qu’une ligne de dépense était en trop forte croissance par rapport à l’ONDAM. 
Mais ceci sans prendre en considéra.on la progression du nombre de pa.ents pris en charge ni, objec.vement, 
la dégrada.on de la situa.on économique des entreprises. L’ambi.on de ce futur ou.l est d’apporter des 
informa.ons objec.ves pour co-construire une régula.on plus équilibrée et permeMre la soutenabilité des 
dépenses en toute conscience des enjeux et contraintes économiques des acteurs » conclut Didier Daoulas - 
Président de l’Upsadi. 

A propos de l’UPSADI 
Créée en 2013, l'UPSADI est l’une organisa7on de prestataires de santé à domicile (PSAD) les plus représenta7ves du secteur, tant en 
nombre d’entreprises que de nombre de pa7ents pris en charge au niveau na7onal. Elle compte plus de 450 adhérents, en majorité des 
TPE et PME, acteurs indépendants ou groupements d’indépendants -dont certains figurent parmi les acteurs majeurs du secteur- 
représentant les différents mé7ers de la presta7on à domicile : assistance respiratoire, main7en à domicile & handicap, perfusion/
nutri7on, insulinothérapie par pompe, troubles de la con7nence. 
Présents sur l’intégralité du territoire métropolitain et Outremer, les adhérents de l’UPSADI accompagnent les pa7ents équipés d’un 
disposi7f médical à leur domicile tout au long de leur parcours de soin, contribuent à leur accompagnement thérapeu7que et par7cipent 
ac7vement à leur meilleure observance à leur traitement dans le cadre de maladies chroniques (maladies respiratoires, diabète…), de 
pathologies lourdes (Parkinson, oncologie,…), en chirurgie ambulatoire. Ils accompagnent également les personnes en perte d’autonomie 
ou en situa7on de handicap via la fourniture d’aides techniques.  



Intervenant sur prescrip7on médicale, les PSAD prennent en charge à domicile 3,5 millions de pa7ents grâce à quelques 3 000 agences 
implantées sur l’ensemble du territoire na7onal. Les prestataires emploient plus de 32 000 salariés et 16% de professionnels de santé 
(pharmaciens, infirmiers, diété7ciens…),, et de nombreux professionnels d’astreinte disponibles 24h / 24 et 7j /7. 
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